
En bonnes mains: cet enfant tient un semis de ‘sangre de grado’ qui 
sera utilisé pour la restauration de terres forestières dégradées dans 
la communauté d’Ashaninka en Amazonie péruvienne (Projet OIBT 
PD 19/98 Rev.1 (F)). Photo: R. Guevara/ITTO
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Un partenariat 
d’organisations 
internationales, 
gouvernementales 
et non 
gouvernementales 
préconise la 
restauration 
forestière à l’échelle 
du paysage

Restaurer les paysages
forestiers

L’EXPRESSION “restauration du paysage forestier (RPF)” 
a été utilisée pour la première fois en 200 par un groupe 
d’experts en restauration des forêts réunis à Ségovie 

(Espagne). Ils l’ont définie comme étant:
un processus visant à rétablir l’intégrité écologique et 
améliorer le bien-être des populations humaines dans les 
paysages forestiers déboisés ou dégradés.

Récemment, l’OIBT a coordonné la production d’un ouvrage 
intitulé Restoring Forest landscapes pour élucider la théorie 
et la pratique de la RPF. Cet ouvrage s’inspire des idées et des 
besoins expliqués par des praticiens de la restauration des forêts 
tropicales et représente le fruit d’une étroite collaboration entre 
un certain nombre d’institutions (notamment l’OIBT, l’UICN, la 
Commission forestière de Grande-Bretagne, WWF International, 
Intercooperation, CIFOR et l’université du Queensland), oeuvrant 
sous les auspices du Partenariat mondial pour la restauration du 
paysage forestier. Cet ouvrage s’appuie également sur les Directives 
de l’OIBT pour la restauration, l’aménagement et la réhabilitation 
des forêts tropicales dégradées et secondaires, qui ont été publiées 
par l’OIBT en collaboration avec la FAO, Intercooperation, l’UICN 
et WWF International en 2002.
Dans la présente édition d’AFT, nous résumons quelques 
passages extraits de ce livre, qui peut être commandé à l’OIBT 
(voir l’adresse à la page 2).

Qu’est-ce que la RPF?
Bien que le cadre conceptuel général de la RPF soit nouveau, 
pratiquement tous les principes et toutes les techniques qui 
le sous-tendent existent depuis un certain temps et sont bien 
connus de beaucoup de forestiers. Essentiellement, la RPF 
est une approche visant à gérer les rapports dynamiques et 
souvent complexes qui se manifestent dans un paysage entre 
populations, ressources naturelles et utilisation des terres. Elle se 
sert d’approches fondées sur la collaboration pour harmoniser 
les nombreuses décisions que prennent les différents acteurs 
au sujet de l’utilisation des terres en vue de restaurer l’intégrité 
écologique et de favoriser le développement des communautés 
locales et des économies nationales.
La RPF diffère en plusieurs points des approches classiques de 
la restauration:
• elle envisage la situation à l’échelle du paysage: cela ne 

signifie pas que chaque initiative de RPF doit être de grande 
échelle ou coûter cher mais plutôt que les décisions prises 
pour restaurer un site doivent être adaptées aux objectifs à 
l’échelle du paysage et tenir compte des impacts probables à 
l’échelle du paysage;

• elle adopte une approche ‘double-filtre’: c’est-à-dire que les 
activités de restauration doivent améliorer à la fois l’intégrité 
écologique et le bien-être des populations humaines à l’échelle 
du paysage (voir l’article de la page 4);

• c’est un processus de collaboration faisant intervenir un large 
éventail de groupes d’acteurs qui prennent collectivement des 
décisions sur les options de restauration les plus appropriées 
du point de vue technique et les plus acceptables du point de 
vue socio-économique (voir l’article de la page 9);

• elle ne vise pas forcément à rétablir les paysages forestiers 
dans leur état originel mais c’est plutôt une approche tournée 
vers l’avenir qui vise à renforcer la résistance des paysages 
forestiers tout en gardant à l’échelle du paysage la possibilité 
d’autres options futures permettant d’optimiser la fourniture 
des biens et des services que procurent les forêts; et

• elle peut être appliquée non seulement aux forêts primaires 
mais également à des forêts secondaires et dégradées ainsi 
qu’à des terres déboisées.

Les activités spécifiques de toute initiative de RPF peuvent 
comporter une ou plusieurs des suivantes:
• réhabilitation et gestion des forêts primaires dégradées;
• gestion des forêts secondaires;
• restauration des fonctions liées aux forêts primaires dans des 

espaces forestiers dégradés;
• promotion de la régénération naturelle sur des terres 

dégradées et dans des sites agricoles marginaux;
• restauration écologique;
• plantations et forêts plantées; et
• agroforesterie et autres types de plantation d’arbres à la 

ferme.
Ce livre se compose d’une série de chapitres sur les principes et 
les techniques essentiels de la RPF. Ces chapitres, dont la lecture 
est recommandée, servent à combler l’écart entre d’une part 
les orientations données par les directives de l’OIBT et, d’autre 
part les guides de terrain relatifs à des contextes spécifiques à 
élaborer à la suite d’ateliers nationaux sur la RPF qui auront lieu 
en 2005 et 2006.
Pour en savoir plus au sujet de ces ateliers, contacter M. Emmanuel 
Ze Meka, Secrétariat de l’OIBT; rfm@itto.or.jp


